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Dn règne dans ma circonscription comme, je
it dans le pays, qu'une part de cet argent s'est
r ne plus jamais reparaître, que les provinces ne
it jamais l'argent et qu'en conséquence de ces
t inhabituellement bas on vole les retraités pré-
:nir. Ce n'est pas exact. S'il est indéniable que
rêté à des taux d'intérêt légèrement inférieurs à la
ne dit que si ces fonds étaient placés au taux cou-
:alculé depuis 1966 ne représenterait en gros que
: pensions dans la caisse. En ce moment, nous
ds provenant des placements à intérêt, et le reste,
ent environ cinq ans de pension qu'il y aurait à
quand on fait le rapport des trois mois à cinq ans,
n'est guère inférieur à celui du taux du marché.
sujet de la compétence fédérale et provinciale. Il
le que les cotisations sont versées province par
le les fonds perçus dans une province restent dans

Société nationale d'hypothèques
très importants non seulement pour les provinces, mais égale-
ment pour tous les Canadiens. Donc, nous ne parlons pas de
fonds excédentaires inutilisés, mais bien de fonds dont les pro-
vinces se servent de plusieurs façons, surtout pour l'éducation
et les soins médicaux. Si nous donnions suite à la motion du
député, ce serait comme si nous faisions un trou pour en bou-
cher un autre. Je ne pense pas que ce soit le but de la motion
du député, et je suis certain que personne de nous ici ne vou-
drait que cela se produise.

Encore une fois, le but de la motion du député est louable.
C'est une bonne idée que de nous demander comment les pro-
priétaires de maison pourraient obtenir des fonds hypothécai-
res à des taux moins élevés. Malheureusement, elle ne tient
plus quand nous suggérons de prendre les fonds du Régime de
pensions du Canada pour les investir dans des hypothèques et
créer une nouvelle société d'hypothèques. A mon avis, les pro-
vinces et les Canadiens y perdaient. De toute évidence, l'éduca-
tion et les soins médicaux en pâtiraient.
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Quand nous rentrons chez nous et que nous nous entretenons
avec les représentants des provinces, nous savons parfaitement
bien que les ressources dans ces deux domaines sont particuliè-
rement étriquées. Encore une fois, je remercie le député de sa
motion. Elle donne certes à réfléchir. Si je m'y suis arrêté avec
plaisir, c'est qu'elle m'a fourni l'occasion de me pencher de
nouveau sur certains domaines où j'ai oeuvré avec plaisir.

M. John Reiner (Kitchener): Monsieur le Président, je me
réjouis de pouvoir commenter la motion qu'a présentée le
député de Thunder Bay-Nipigon (M. Epp). Ce député néo-
démocrate a proposé que nous envisagions d'établir, avec les
provinces, une société nationale d'hypothèques et de la finan-
cer à même les cotisations versées au Régime de pensions du
Canada. Ma première réaction est de lui dire de suivre le sage
conseil que lui donneraient sans doute ses propres commet-
tants, c'est-à-dire de ne pas chercher à réparer ce qui n'est pas
brisé. C'est une simple question de bon sens. Je dirai au député
que cet adage populaire s'applique au débat d'aujourd'hui.
Comme la situation actuelle est tout à fait satisfaisante, je me
demande pourquoi nous devrions intervenir et risquer peut-être
de grossir encore l'appareil bureaucratique, avec tous les pro-
blèmes que cela ne manquerait pas de susciter.

Cependant, le député qui a présenté cette motion avait
d'excellents motifs. Je trouve ses intentions on ne peut plus
louables. Il souhaitait que nous examinions de près tous les
moyens possibles de favoriser le secteur du logement et de
créer ainsi des logements convenables à un prix abordable pour
tous les Canadiens. Pour ce motif, je félicite le député. Sauf
erreur, si sa motion était acceptée, elle contribuerait à établir
une société nationale d'hypothèques qui serait analogue à la
Bourse fédérale d'hypothèques qui était prévue par la Loi sur
le financement des hypothèques grevant des propriétés résiden-
tielles. Vous le savez, monsieur le Président, cette loi est entrée
en vigueur le 7 décembre 1973. Cependant, le gouvernement
de l'époque ni aucun autre gouvernement par la suite n'a établi
cette société d'Etat. Je reconnais que la structure et le mode de
financement qui étaient prévus diffèrent de ceux que propose
cette motion. Pour mettre en place la Bourse fédérale d'hypo-
thèques de 1973, il ne fallait pas l'accord des l1 autres gouver-
nements. Il ne fallait pas non plus, comme l'exigerait cette

COMMUNES
2951


